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PÉRIMÈTRES DE PROTECTION DES SITES ET MONUMENTS

Équipements, services et culture

La législation française comporte plusieurs dispositifs qui permettent la

protection, la conservation et la sauvegarde du patrimoine bâti, paysager, naturel

et immatériel.

Périmètre de protection des abords de monuments
historiques

Le département des Ardennes avait, au 1 er janvier 201 6, sur son territoire

91   monuments classés et 1 40  monuments inscrits au titre des monuments

historiques (Chiffres clés du Patrimoine dans les Ardennes, ministère de la Culture

et de la Communication). Une servitude d’util ité publique s’appl ique autour de

ces édifices, un périmètre de protection de 500  m parfois modifié sur proposition

de l ’Architecte des Bâtiments de France et accord de la commune, qui impose une

autorisation avant tout type de travaux.

Site patrimonial remarquable

Les sites patrimoniaux remarquables se définissent ainsi   : «  vi l les, vil lages ou

quartiers dont la conservation, la restauration, la réhabil itation ou la mise en

valeur présente, au point de vue historique, architectural, archéologique,

artistique ou paysager, un intérêt public.  » I ls se substituent aux secteurs

sauvegardés, aux zones de protection du patrimoine architectural, urbain et

paysager (ZPPAUP) et aux aires de mise en valeur de l ’architecture et du

patrimoine (Avap). Ce dispositif identifie les enjeux patrimoniaux du territoire

retranscrits soit dans un plan de sauvegarde et de mise en valeur, soit dans un

plan de valorisation de l ’architecture et du patrimoine.

Site classé ou inscrit

Les sites classés ou inscrits sont des espaces ou des formations naturels de

caractère historique, artistique, scientifique, légendaire ou pittoresque dont la

qual ité appel le, au nom de l ’intérêt général, la conservation en l ’état (entretien,

restauration, mise en valeur) et la préservation de toutes atteintes graves

(destruction, altération, banal isation).

Deux communes sont label l isées «  Petite Cité de Caractère  »  : Mouzon et Rocroi.

Par ail leurs, Charlevil le-Mézières et Sedan ont obtenu le label «  Vil le d’Art et

d’H istoire  ».

Détails sur les immeubles protégés au titre des Monuments Historiques sur la base Mérimée  :

http://www.culture.gouv.fr/public/mistral/dapamer_fr?ACTION=NOUVEAU

Carte interactive situant les périmètres des différents dispositifs   :

http://atlas.patrimoines.cul ture.fr/atlas/trunk/
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